
Zones d’exclusion Secteur Ouest 

 

 

  



Exclusion Anse-aux-fraises 

Superficie : 48.60 ha 

  



Exclusion Pointe-Ouest 

Superficie : 25,57 ha 

 

 

  



Exclusion Baie-Sainte-Claire 

Superficie : 74,17 ha 

 

 

  



Exclusion Chemin vers les chutes à Boulay 

Superficie : 9,44 ha 

 

  



Exclusion Lac Plantain 

Superficie : 20,89 ha 

 


